
Premier brevet gratuit pour les PME
 Soumis par Philippe Ocvirk
17-12-2006



Renaud DUTREIL, Ministre des PME, du Commerce et de l'artisanat a annoncé le 11 décembre un plan « premier
brevet » gratuit que le ministère des PME financera à hauteur de 25 % et Oséo de 75 % - plafonné à 7 000 euros au total.  






  * * *







On ne peut que se réjouir de cette initiative de l'Etat en faveur de l'innovation, en aidant les PME à mettre le pied à l'étrier
dans le domaine des brevets.On attend de voir les conditions à remplir pour bénéficier de cette aide. 






 






Le budget annoncé est conséquent et permettra aux entreprises d'avoir recours à un Conseil en Propriété Industrielle
pour la rédaction de la demande de brevet. En effet, la demande de brevet est un document technico-juridique qui doit
être préparé avec soin pour partir sur de bonnes bases, et surtout lorsqu'il s'agit d'un premier dépôt. 






 






Une telle initiative était du reste souhaitable et fournit un bon complément au "Pré-diagnostic propriété industrielle"
(gratuit) proposé par l'INPI aux TPE et PME. Le Pré-diagnostic PI, réalisé par un spécialiste de la PI, permet aux
entreprises qui ont peu d'expérience de le domaine de la PI de prendre conscience des enjeux des marques et brevets
dans son activité. 






 






Lire l'article du Figaro. 
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